
Procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal Habitat et volet Mobilité

Le Président transmet 
le projet de PLUi-H 

aux personnes 
publiques associées et 

au CRHH

Le Président notifie 
cette délibération aux 
personnes publiques 

associées (État, Région, 
Département, …)

DÉBAT DES CONSEILS 
MUNICIPAUX ET DU 

CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE SUR LE 
PROJET D’AMENAGEMENT 

ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLES 

BILAN DE LA 
CONCERTATION ET 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 

ARRÊTANT LE PROJET DE 
PLUI-H

LE CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE 

APPROUVE LE PLUI-H
ÉTUDES

CONCERTATION

Le Président publie l’avis 
d’enquête publique

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
DU PLUI-H

RAPPORT DU 
COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR

1 MOIS

PLUI HABITAT ET 
VOLET MOBILITE 

EXÉCUTOIRE 

ENQUETE PUBLIQUE 
DURANT 1 MOIS 

minimum

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE : 

- PRÉCISANT LES OBJECTIFS POURSUIVIS 
- DÉFINISSANT LES MODALITÉS DE LA 

CONCERTATION AVEC LE PUBLIC
- ARRÊTANT LES MODALITÉS DE 

COLLABORATION AVEC LES 
COMMUNES MEMBRES 

- PRESCRIVANT L’ÉLABORATION DU 
PLUI-H
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